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EDUCATION

Convention des Nation Unies
Article 24
Éducation
1. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à

l�éducation. En vue d�assurer l�exercice de ce droit sans discrimination et

sur la base de l�égalité des chances, les États Parties font en sorte que le
système éducatif pourvoie à l�insertion scolaire à tous les niveaux et
offre, tout au long de la vie, des possibilités d�éducation qui visent :
a) Le plein épanouissement du potentiel humain et du sentiment de
dignité et d�estime de soi, ainsi que le renforcement du respect des droits
de l�homme, des libertés fondamentales et de la diversité humaine ;
b) L�épanouissement de la personnalité des personnes handicapées,
de leurs talents et de leur créativité ainsi que de leurs aptitudes mentales
et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités ;
c) La participation effective des personnes handicapées à une
société libre.
2. Aux fins de l�exercice de ce droit, les États Parties veillent à ce que :
a) Les personnes handicapées ne soient pas exclues, sur le
fondement de leur handicap, du système d�enseignement général et à ce
que les enfants handicapés ne soient pas exclus, sur le fondement de leur
handicap, de l�enseignement primaire gratuit et obligatoire ou de
l�enseignement secondaire ;
b) Les personnes handicapées puissent, sur la base de l�égalité avec
les autres, avoir accès, dans les communautés où elles vivent, à un
enseignement primaire inclusif, de qualité et gratuit, et à l�enseignement
secondaire
c) Il soit procédé à des aménagements raisonnables en fonction des
besoins de chacun ;
d) Les personnes handicapées bénéficient, au sein du système
d�enseignement général, de l�accompagnement nécessaire pour faciliter
leur éducation effective ;
e) Des mesures d�accompagnement individualisé efficaces soient
prises dans des environnements qui optimisent le progrès scolaire et la
socialisation, conformément à l�objectif de pleine intégration.
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3. Les États Parties donnent aux personnes handicapées la possibilité
d'acquérir les compétences pratiques et sociales nécessaires de façon à
faciliter leur pleine et égale participation au système d�enseignement et à
la vie de la communauté. À cette fin, les États Parties prennent des
mesures appropriées, notamment :
a) Facilitent l'apprentissage du braille, de l'écriture adaptée et des
modes, moyens et formes de communication améliorée et alternative, le
développement des capacités d�orientation et de la mobilité, ainsi que le
soutien par les pairs et le mentorat ;
b) Facilitent l'apprentissage de la langue des signes et la promotion
de l�identité linguistique des personnes sourdes ;
c) Veillent à ce que les personnes aveugles, sourdes ou sourdes et
aveugles - en particulier les enfants - reçoivent un enseignement
dispensé dans la langue et par le biais des modes et moyens de
communication qui conviennent le mieux à chacun, et ce, dans des
environnements qui optimisent le progrès scolaire et la sociabilisation.
4. Afin de faciliter l'exercice de ce droit, les États Parties prennent des
mesures appropriées pour employer des enseignants, y compris des
enseignants handicapés, qui ont une qualification en langue des signes ou
en braille et pour former les cadres et personnels éducatifs à tous les
niveaux. Cette formation comprend la sensibilisation aux handicaps et
l'utilisation des modes, moyens et formes de communication améliorée et
alternative et des techniques et matériels pédagogiques adaptés aux
personnes handicapées.
5. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées puissent
avoir accès, sans discrimination et sur la base de l'égalité avec les autres,
à l'enseignement tertiaire général, à la formation professionnelle, à
l'enseignement pour adultes et à la formation continue. À cette fin, ils
veillent à ce que des aménagements raisonnables soient apportés en
faveur des personnes handicapées.

Charte des droits fondamentaux : 
Article 14
Droit à l'éducation
1. Toute personne a droit à l'éducation, ainsi qu'à l'accès à la formation 
professionnelle et continue.
2. Ce droit comporte la faculté de suivre gratuitement l'enseignement 
obligatoire.
3. La liberté de créer des établissements d'enseignement dans le respect des 
principes démocratiques,
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ainsi que le droit des parents d'assurer l'éducation et l'enseignement de leurs 
enfants conformément à
leurs convictions religieuses, philosophiques et pédagogiques, sont respectés 
selon les lois nationales qui
en régissent l'exercice.

Textes européens (Forum Européen des Personnes Hand icapées)
Inclusive education moving from words to deeds
EDF Education Task Force - Statement
DOC EDF October 2008 (cf doc ci-joint)

EMPLOI

Convention des Nation Unies
Article 27
Travail et emploi
1. Les États Parties reconnaissent aux personnes handicapées, sur la
base de l'égalité avec les autres, le droit au travail, notamment à la
possibilité de gagner leur vie en accomplissant un travail librement choisi
ou accepté sur un marché du travail et dans un milieu de travail ouverts,
favorisant l'inclusion et accessibles aux personnes handicapées. Ils
garantissent et favorisent l'exercice du droit au travail, y compris pour
ceux qui ont acquis un handicap en cours d'emploi, en prenant des
mesures appropriées, y compris des mesures législatives, pour
notamment :
a) Interdire la discrimination fondée sur le handicap dans tout ce
qui a trait à l'emploi sous toutes ses formes, notamment les conditions de
recrutement, d'embauche et d'emploi, le maintien dans l'emploi,
l'avancement et les conditions de sécurité et d'hygiène au travail ;
b) Protéger le droit des personnes handicapées à bénéficier, sur la
base de l'égalité avec les autres, de conditions de travail justes et
favorables, y compris l�égalité des chances et l�égalité de rémunération à
travail égal, la sécurité et l�hygiène sur les lieux de travail, la protection
contre le harcèlement et des procédures de règlement des griefs ;
Faire en sorte que les personnes handicapées puissent exercer
leurs droits professionnels et syndicaux sur la base de l�égalité avec les
autres ;
d) Permettre aux personnes handicapées d'avoir effectivement accès
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aux programmes d'orientation technique et professionnel, aux services de
placement et aux services de formation professionnelle et continue offerts à
la population en général ;
e) Promouvoir les possibilités d'emploi et d'avancement des
personnes handicapées sur le marché du travail, ainsi que l'aide à la
recherche et à l'obtention d'un emploi, au maintien dans l'emploi et au
retour à l'emploi ;
f) Promouvoir les possibilités d'exercice d'une activité
indépendante, l'esprit d'entreprise, l'organisation de coopératives et la
création d'entreprise ;
g) Employer des personnes handicapées dans le secteur public ;
h) Favoriser l'emploi de personnes handicapées dans le secteur
privé en mettant en oeuvre des politiques et mesures appropriées, y
compris le cas échéant des programmes d'action positive, des incitations
et d'autres mesures ;
i) Faire en sorte que des aménagements raisonnables soient
apportés aux lieux de travail en faveur des personnes handicapées ;
j) Favoriser l'acquisition par les personnes handicapées d'une
expérience professionnelle sur le marché du travail général ;
k) Promouvoir des programmes de réadaptation technique et
professionnelle, de maintien dans l�emploi et de retour à l'emploi pour les
personnes handicapées.
2. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées ne
soient tenues ni en esclavage ni en servitude, et à ce qu'elles soient
protégées, sur la base de l'égalité avec les autres, contre le travail forcé
ou obligatoire.

Charte des droits fondamentaux
Article 15
Liberté professionnelle et droit de travailler
1. Toute personne a le droit de travailler et d'exercer une profession librement 
choisie ou acceptée.
2. Tout citoyen ou toute citoyenne de l'Union a la liberté de chercher un emploi, 
de travailler, de
s'établir ou de fournir des services dans tout État membre.
3. Les ressortissants des pays tiers qui sont autorisés à travailler sur le 
territoire des États membres
ont droit à des conditions de travail équivalentes à celles dont bénéficient les 
citoyens ou citoyennes de
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l'Union.

Directive en faveur de l'égalité de traitement en m atière d'emploi et de 
travail
Le Conseil, dans sa recommandation 86/379/CEE du 24
juillet 1986 sur l'emploi des handicapés dans la Communauté
(1), a établi un cadre d'orientation qui énumère des
exemples d'actions positives visant à promouvoir l'emploi
et la formation des personnes handicapées et, dans
sa résolution du 17 juin 1999 sur l'égalité des chances
en matière d'emploi pour les personnes handicapées (2),
a affirmé l'importance d'accorder une attention particulière
notamment au recrutement, au maintien dans l'emploi
et à la formation et à l'apprentissage tout au long de
la vie des personnes handicapées.

La mise en place de mesures destinées à tenir compte
des besoins des personnes handicapées au travail remplit
un rôle majeur dans la lutte contre la discrimination
fondée sur un handicap.

Il convient de prévoir des mesures appropriées, c'est-àdire,
des mesures efficaces et pratiques destinées à
aménager le poste de travail en fonction du handicap,
par exemple en procédant à un aménagement des locaux
ou à une adaptation des équipements, des rythmes de
travail, de la répartition des tâches ou de l'offre de
moyens de formation ou d'encadrement

La charte communautaire des droits sociaux fondamentaux
des travailleurs reconnaît l'importance de la lutte
contre les discriminations sous toutes leurs formes, y
compris la nécessité de prendre des mesures appropriées
en faveur de l'intégration sociale et économique des
personnes âgées et des personnes handicapées.

Article 5
Aménagements raisonnables pour les personnes
handicapées

Avril 2009 5



TEXTES DE REFERENCES EUROPEENS ET INTERNATIONAUX

THEMES TEXTES LEGISLATIFS Vos notes
Afin de garantir le respect du principe de l'égalité de traitement
à l'égard des personnes handicapées, des aménagements raisonnables
sont prévus. Cela signifie que l'employeur prend les
mesures appropriées, en fonction des besoins dans une situation
concrète, pour permettre à une personne handicapée d'accéder
à un emploi, de l'exercer ou d'y progresser, ou pour
qu'une formation lui soit dispensée, sauf si ces mesures
imposent à l'employeur une charge disproportionnée. Cette
charge n'est pas disproportionnée lorsqu'elle est compensée de
façon suffisante par des mesures existant dans le cadre de la
politique menée dans l'État membre concerné en faveur des
personnes handicapées.

Article 7
Action positive et mesures spécifiques
1. Pour assurer la pleine égalité dans la vie professionnelle,
le principe de l'égalité de traitement n'empêche pas un État
membre de maintenir ou d'adopter des mesures spécifiques
destinées à prévenir ou à compenser des désavantages liés à
l'un des motifs visés à l'article 1er.
2. En ce qui concerne les personnes handicapées, le principe
d'égalité de traitement ne fait pas obstacle au droit des États
membres de maintenir ou d'adopter des dispositions concernant
la protection de la santé et de la sécurité sur le lieu de
travail ni aux mesures visant à créer ou à maintenir des dispositions
ou des facilités en vue de sauvegarder ou d'encourager
leur insertion dans le monde du travail.

ACCESSIBILITE

Convention des Nation Unies

Article 9

1. Afin de permettre aux personnes handicapées de vivre de façon
indépendante et de participer pleinement à tous les aspects de la vie, les
États Parties prennent des mesures appropriées pour leur assurer, sur la
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base de l'égalité avec les autres, l'accès à l'environnement physique, aux
transports, à l'information et à la communication, y compris aux
systèmes et technologies de l'information et de la communication, et aux
autres équipements et services ouverts ou fournis au public, tant dans les
zones urbaines que rurales. Ces mesures, parmi lesquelles figurent

l'identification et l'élimination des obstacles et barrières à l'accessibilité,
s'appliquent, entre autres :
a) Aux bâtiments, à la voirie, aux transports et autres équipements
intérieurs ou extérieurs, y compris les écoles, les logements, les
installations médicales et les lieux de travail ;
b) Aux services d�information, de communication et autres
services, y compris les services électroniques et les services d'urgence.
2. Les États Parties prennent également des mesures appropriées pour :
a) Élaborer et promulguer des normes nationales minimales et des
directives relatives à l'accessibilité des installations et services ouverts
ou fournis au public et contrôler l'application de ces normes et
directives ;
b) Faire en sorte que les organismes privés qui offrent des
installations ou des services qui sont ouverts ou fournis au public
prennent en compte tous les aspects de l'accessibilité par les personnes
handicapées ;
c) Assurer aux parties concernées une formation concernant les

problèmes d�accès auxquels les personnes handicapées sont confrontées ;
d) Faire mettre en place dans les bâtiments et autres installations
ouverts au public une signalisation en braille et sous des formes faciles à
lire et à comprendre ;
e) Mettre à disposition des formes d'aide humaine ou animalière et
les services de médiateurs, notamment de guides, de lecteurs et

d'interprètes professionnels en langue des signes, afin de faciliter l'accès
des bâtiments et autres installations ouverts au public ;
f) Promouvoir d'autres formes appropriées d'aide et
d'accompagnement des personnes handicapées afin de leur assurer
l'accès à l'information ;
g) Promouvoir l'accès des personnes handicapées aux nouveaux
systèmes et technologies de l�information et de la communication, y
compris l'internet ;
h) Promouvoir l'étude, la mise au point, la production et la
diffusion de systèmes et technologies de l'information et de la
communication à un stade précoce, de façon à en assurer l'accessibilité à
un coût minimal.
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Participation à la vie politique Article 29
et à la vie publique

Les États Parties garantissent aux personnes handicapées la
jouissance des droits politiques et la possibilité de les exercer sur la base
de l'égalité avec les autres, et s�engagent :
a) À faire en sorte que les personnes handicapées puissent
effectivement et pleinement participer à la vie politique et à la vie
publique sur la base de l�égalité avec les autres, que ce soit directement
ou par l'intermédiaire de représentants librement choisis, notamment
qu'elles aient le droit et la possibilité de voter et d'être élues, et pour cela
les États Parties, entre autres mesures :
i) Veillent à ce que les procédures, équipements et matériels
électoraux soient appropriés, accessibles et faciles à comprendre et à
utiliser ;
ii) Protègent le droit qu�ont les personnes handicapées de voter à
bulletin secret et sans intimidation aux élections et référendums publics,

de se présenter aux élections et d�exercer effectivement un mandat électif

ainsi que d'exercer toutes fonctions publiques à tous les niveaux de l'État,
et facilitent, s'il y a lieu, le recours aux technologies d'assistance et aux
nouvelles technologies ;
iii) Garantissent la libre expression de la volonté des personnes
handicapées en tant qu'électeurs et à cette fin si nécessaire, et à leur
demande, les autorisent à se faire assister d'une personne de leur choix
pour voter ;
b) À promouvoir activement un environnement dans lequel les
personnes handicapées peuvent effectivement et pleinement participer à
la conduite des affaires publiques, sans discrimination et sur la base de
l�égalité avec les autres, et à encourager leur participation aux affaires
publiques, notamment par le biais :
i) De leur participation aux organisations non gouvernementales et
associations qui s'intéressent à la vie publique et politique du pays, et de
leur participation aux activités et à l'administration des partis politiques ;
ii) De la constitution d'organisations de personnes handicapées
pour les représenter aux niveaux international, national, régional et local
et de l'adhésion à ces organisations

Participation à la vie culturelle Article 30
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et récréative,

aux loisirs et aux sports 1. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées de
participer à la vie culturelle, sur la base de l'égalité avec les autres, et
prennent toutes mesures appropriées pour faire en sorte qu�elles :
a) Aient accès aux produits culturels dans des formats accessibles ;
b) Aient accès aux émissions de télévision, aux films, aux pièces de
théâtre et autres activités culturelles dans des formats accessibles ;
c) Aient accès aux lieux d'activités culturelles tels que les théâtres,
les musées, les cinémas, les bibliothèques et les services touristiques, et,
dans la mesure du possible, aux monuments et sites importants pour la
culture nationale.
2. Les États Parties prennent des mesures appropriées pour donner aux
personnes handicapées la possibilité de développer et de réaliser leur
potentiel créatif, artistique et intellectuel, non seulement dans leur propre
intérêt, mais aussi pour l'enrichissement de la société.
3. Les États Parties prennent toutes mesures appropriées, conformément
au droit international, pour faire en sorte que les lois protégeant les droits
de propriété intellectuelle ne constituent pas un obstacle déraisonnable ou
discriminatoire à l'accès des personnes handicapées aux produits
culturels.
4. Les personnes handicapées ont droit, sur la base de l'égalité avec les
autres, à la reconnaissance et au soutien de leur identité culturelle et
linguistique spécifique, y compris les langues des signes et la culture des
sourds.
5. Afin de permettre aux personnes handicapées de participer, sur la
base de l'égalité avec les autres, aux activités récréatives, de loisir et
sportives, les États Parties prennent des mesures appropriées pour :
a) Encourager et promouvoir la participation, dans toute la mesure
possible, de personnes handicapées aux activités sportives ordinaires à
tous les niveaux ;
b) Faire en sorte que les personnes handicapées aient la possibilité
d�organiser et de mettre au point des activités sportives et récréatives qui
leur soient spécifiques et d'y participer, et, à cette fin, encourager la mise
à leur disposition, sur la base de l'égalité avec les autres, de moyens
d'entraînements, de formations et de ressources appropriés ;
c) Faire en sorte que les personnes handicapées aient accès aux
lieux où se déroulent des activités sportives, récréatives et touristiques ;
d) Faire en sorte que les enfants handicapés puissent participer, sur
la base de l'égalité avec les autres enfants, aux activités ludiques,
récréatives, de loisir et sportives, y compris dans le système scolaire ;
e) Faire en sorte que les personnes handicapées aient accès aux
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services des personnes et organismes chargés d'organiser des activités
récréatives, de tourisme et de loisir et des activités sportives.

Accès à l'information Article 21

Les États Parties prennent toutes mesures appropriées pour que les
personnes handicapées puissent exercer le droit à la liberté d�expression
et d�opinion, y compris la liberté de demander, recevoir et communiquer

des informations et des idées, sur la base de l�égalité avec les autres et en
recourant à tous moyens de communication de leur choix au sens de
l�article 2 de la présente Convention. À cette fin, les États Parties :
a) Communiquent les informations destinées au grand public aux
personnes handicapées, sans tarder et sans frais supplémentaires pour
celles-ci, sous des formes accessibles et au moyen de technologies
adaptées aux différents types de handicap ;
b) Acceptent et facilitent le recours par les personnes handicapées,
pour leurs démarches officielles, à la langue des signes, au braille, à la
communication améliorée et alternative et à tous les autres moyens,
modes et formes accessibles de communication de leur choix ;
c) Demandent instamment aux organismes privés qui mettent des
services à la disposition du public, y compris par le biais de l'internet, de
fournir des informations et des services sous des formes accessibles aux
personnes handicapées et que celles-ci puissent utiliser ;
d) Encouragent les médias, y compris ceux qui communiquent leurs
informations par l'internet, à rendre leurs services accessibles aux
personnes handicapées ;
e) Reconnaissent et favorisent l'utilisation des langues des signes.

Charte des droits fondamentaux : 

Intégration des personnes Article 26
handicapées

L'Union reconnaît et respecte le droit des personnes handicapées à bénéficier 
de mesures visant à assurer leur autonomie, leur intégration sociale et 
professionnelle et leur participation à la vie de la communauté
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Règlement sur les droits des personnes handicapées et des personnes à 
mobilité réduite lorsqu'elles font des voyages aéri ens

Accès aux transports aériens Article premier
Objet et champ d'application
1. Le présent règlement établit des règles relatives à la
protection et à l'assistance en faveur des personnes handicapées
et des personnes à mobilité réduite qui font des voyages aériens,
afin de les protéger contre la discrimination et de garantir qu'elles
reçoivent une assistance.
2. Les dispositions du présent règlement s'appliquent aux
personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite qui
recourent à des services commerciaux de transport aérien de
passagers, ou ont l'intention de le faire, au départ, à l'arrivée ou
en transit dans un aéroport, lorsque celui-ci est situé sur le
territoire d'un État membre auquel le traité s'applique.

Article 3
Interdiction de refuser le transport
Un transporteur aérien ou son agent ou un organisateur de
voyages ne peut refuser, pour cause de handicap ou de mobilité
réduite:
a) d'accepter une réservation pour un vol au départ ou à
destination d'un aéroport auquel le présent règlement
s'applique;
b) d'embarquer une personne handicapée ou une personne à
mobilité réduite dans un tel aéroport, si cette personne
dispose d'un billet et d'une réservation valables.

Article 7
Droit à l'assistance dans les aéroports
1. Lorsqu'une personne handicapée ou une personne à mobilité
réduite arrive dans un aéroport pour un voyage aérien, il
incombe à l'entité gestionnaire de l'aéroport de s'assurer que
l'assistance spécifiée à l'annexe I est fournie, de telle manière que
la personne soit en mesure de prendre le vol pour lequel elle
possède une réservation, à condition que ses besoins particuliers
en vue de cette assistance aient été notifiés au transporteur aérien
ou à son agent ou à l'organisateur de voyages concerné au moins
quarante-huit heures avant l'heure de départ publiée du vol. Cette
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notification couvre aussi un vol de retour, si le vol aller et le vol
de retour ont été réservés auprès du même transporteur aérien.
2. Lorsque l'utilisation d'un chien d'assistance reconnu est
requise, il est accédé à cette exigence à condition que notification
en ait été faite au transporteur aérien ou à son agent ou à
l'organisateur de voyages conformément aux règles nationales
applicables au transport de chiens d'assistance à bord des
aéronefs, lorsque de telles règles existent.

Article 11
Formation
Les transporteurs aériens et les entités gestionnaires d'aéroport:
a) s'assurent que l'ensemble de leur personnel, y compris le
personnel de tout sous-traitant, qui fournit une assistance
directe aux personnes handicapées et aux personnes à
mobilité réduite, sait comment répondre aux besoins de ces
personnes, en fonction de leur handicap ou de leur
réduction de mobilité;
b) fournissent à l'ensemble de leur personnel travaillant à
l'aéroport en contact direct avec les voyageurs une
formation de sensibilisation au handicap et sur l'égalité
face au handicap;
c) s'assurent que, à l'embauche, tous les nouveaux salariés
assistent à une formation relative au handicap et que, en
temps opportun, le personnel suit des sessions de rappel.

Règlement sur les droits et obligations des voyageu rs ferroviaires

Accès aux transports ferroviaires Article 19
Droit au transport
1. Les entreprises ferroviaires et les gestionnaires des gares établissent
ou mettent en place des règles d�accès non discriminatoires
applicables au transport de personnes handicapées et de
personnes à mobilité réduite, avec la participation active d�organisations
représentatives des personnes handicapées et des personnes
à mobilité réduite.
2. Les personnes handicapées et les personnes à mobilité
réduite ne se voient compter aucun supplément pour leurs réservations
et leurs billets. Une entreprise ferroviaire, un vendeur de
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billets ou un voyagiste ne peut refuser d�accepter une réservation
ou d�émettre un billet pour une personne handicapée ou une personne
à mobilité réduite ou requérir qu�une telle personne soit
accompagnée par une autre personne, sauf si cela est strictement
nécessaire pour satisfaire aux règles d�accès visées au paragraphe 1.

Article 20
Communication d�informations aux personnes
handicapées et aux personnes à mobilité réduite
1. Sur demande, une entreprise ferroviaire, un vendeur de
billets ou un voyagiste fournit aux personnes handicapées et aux
personnes à mobilité réduite des informations sur l�accessibilité
des services ferroviaires ainsi que sur les conditions d�accès au
matériel roulant conformément aux règles d�accès visées à l�article
19, paragraphe 1, et informe les personnes handicapées et les
personnes à mobilité réduite des équipements à bord.
2. Lorsqu�une entreprise ferroviaire, un vendeur de billets et/ou
un voyagiste exerce la dérogation prévue à l�article 19, paragraphe
2, il en communique, sur demande, les raisons par écrit à la
personne handicapée ou à mobilité réduite concernée, dans un
délai de cinq jours ouvrables à compter de la date à laquelle la
réservation ou l�émission du billet a été refusée ou à laquelle la
condition d�accompagnement a été imposée.

Article 21
Accessibilité
1. Les entreprises ferroviaires et les gestionnaires des gares
veillent, par le respect des STI pour les personnes à mobilité
réduite, à assurer l�accès des gares, des quais, du matériel roulant
et des autres équipements aux personnes handicapées et aux personnes
à mobilité réduite.
2. En l�absence de personnel d�accompagnement à bord d�un
train ou de personnel dans une gare, les entreprises ferroviaires et
les gestionnaires des gares s�efforcent, dans la mesure du raisonnable,
de permettre aux personnes handicapées ou aux personnes
à mobilité réduite d�avoir accès au transport ferroviaire.

Article 22
Assistance dans les gares
1. Lorsqu�une personne handicapée ou une personne à mobilité
réduite part d�une gare dotée de personnel, y transite ou y
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arrive, le gestionnaire des gares lui fournit gratuitement l�assistance
nécessaire pour embarquer dans le train pour lequel elle a
acheté un billet ou débarquer d�un tel train, sans préjudice des
règles d�accès visées à l�article 19, paragraphe 1.
2. Les États membres peuvent prévoir une dérogation au paragraphe
1 dans le cas des personnes voyageant au moyen de services
faisant l�objet d�un contrat de service public attribué
conformément à la législation communautaire, à condition que
l�autorité compétente ait pris d�autres mesures ou dispositions qui
permettent de garantir la fourniture de services de transport d�un
niveau d�accessibilité équivalent ou supérieur.
3. Dans les gares non dotées de personnel, l�entreprise ferroviaire
et le gestionnaire des gares veillent à ce que des informations
aisément accessibles soient affichées conformément aux
règles d�accès visées à l�article 19, paragraphe 1, en ce qui concerne
les gares dotées de personnel les plus proches et l�assistance mise
directement à la disposition des personnes handicapées et des personnes
à mobilité réduite.

Article 23
Assistance à bord
Sans préjudice des règles d�accès visées à l�article 19, paragraphe 1,
les entreprises ferroviaires fournissent gratuitement une assistance
aux personnes handicapées et aux personnes à mobilité réduite, à
bord du train et lors de l�embarquement et du débarquement.
Aux fins du présent article, on entend par assistance à bord les
efforts faits, dans la mesure du raisonnable, pour permettre à une
personne handicapée ou à une personne à mobilité réduite d�avoir
accès aux mêmes services à bord du train que ceux dont bénéficient
les autres voyageurs si son handicap est tel ou sa mobilité est
réduite à un point tel qu�elle ne peut avoir accès à ces services de
façon autonome et sûre.

Article 24
Conditions auxquelles est fournie l'assistance
Les entreprises ferroviaires, les gestionnaires des gares, les vendeurs
de billets et les voyagistes coopèrent afin de fournir aux personnes
handicapées et aux personnes à mobilité réduite
l�assistance prévue aux articles 22 et 23 conformément aux points
suivants:
a) l�assistance est fournie à condition que l�entreprise ferroviaire,
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le gestionnaire des gares, le vendeur de billets ou le voyagiste
auprès duquel le billet a été acheté se soit vu notifier, au
moins quarante-huit heures à l'avance, le besoin d'assistance
de la personne handicapée ou à mobilité réduite. Lorsque le
billet permet d'effectuer plusieurs voyages, une seule notification
suffit, pour autant que des informations suffisantes
soient fournies sur les horaires des voyages ultérieurs;
b) les entreprises ferroviaires, les gestionnaires des gares, les
vendeurs de billets et les voyagistes prennent toutes les mesures
nécessaires pour la réception des notifications;
c) si aucune notification n'est effectuée conformément au
point a), l'entreprise ferroviaire et le gestionnaire des gares
s'efforcent, dans la mesure du raisonnable, de fournir à la personne
handicapée ou à la personne à mobilité réduite une
assistance qui lui permette de voyager;
d) sans préjudice des pouvoirs d'autres entités en ce qui
concerne les zones situées en dehors de la gare, le gestionnaire
des gares ou toute autre personne autorisée indique les
endroits, à l'intérieur et à l'extérieur de la gare, où les personnes
handicapées et les personnes à mobilité réduite peuvent
annoncer leur arrivée à la gare et, au besoin, demander une
assistance;
e) une assistance est fournie à condition que la personne handicapée
ou la personne à mobilité réduite se présente à
l'endroit indiqué à une heure fixée par l'entreprise ferroviaire
ou le gestionnaire de la gare qui fournit l'assistance. L'heure
fixée ne doit pas précéder de plus de soixante minutes l'heure
de départ annoncée ou l'heure à laquelle tous les voyageurs
ont été invités à se présenter à l'enregistrement. Si aucune
heure n'a été fixée à la personne handicapée ou à la personne
à mobilité réduite, celle-ci se présente à l'endroit indiqué au
moins trente minutes avant l'heure de départ annoncée ou
avant l'heure à laquelle tous les voyageurs ont été invités à se
présenter à l'enregistrement.

Article 25
Indemnisation relative à l'équipement de mobilité
ou à un autre équipement spécifique

Si l'entreprise ferroviaire est responsable de la perte ou de l'endommagement,
total ou partiel, d'un équipement de mobilité ou d'un
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autre équipement spécifique utilisé par les personnes handicapées
ou les personnes à mobilité réduite, aucune limite financière n'est
applicable.

CHOIX DU MODE DE VIE

Convention des Nation Unies

Autonomie de vie et inclusion Article 19
dans la société

Les États Parties à la présente Convention reconnaissent à toutes les
personnes handicapées le droit de vivre dans la société, avec la même
liberté de choix que les autres personnes, et prennent des mesures
efficaces et appropriées pour faciliter aux personnes handicapées la
pleine jouissance de ce droit ainsi que leur pleine intégration et
participation à la société, notamment en veillant à ce que :
a) Les personnes handicapées aient la possibilité de choisir, sur la
base de légalité avec les autres, leur lieu de résidence et où et avec qui
elles vont vivre et qu'elles ne soient pas obligées de vivre dans un milieu
de vie particulier ;
b) Les personnes handicapées aient accès à une gamme de services
à domicile ou en établissement et autres services sociaux
d�accompagnement, y compris l'aide personnelle nécessaire pour leur
permettre de vivre dans la société et de s'y insérer et pour empêcher
qu�elles ne soient isolées ou victimes de ségrégation ;
c) Les services et équipements sociaux destinés à la population
générale soient mis à la disposition des personnes handicapées, sur la
base de l'égalité avec les autres, et soient adaptés à leurs besoins.

Mobilité personnelle Article 20

Les États Parties prennent des mesures efficaces pour assurer la
mobilité personnelle des personnes handicapées, dans la plus grande
autonomie possible, y compris en :
a) Facilitant la mobilité personnelle des personnes handicapées
selon les modalités et au moment que celles-ci choisissent, et à un coût
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abordable ;
b) Facilitant l'accès des personnes handicapées à des aides à la
mobilité, appareils et accessoires, technologies d'assistance, formes
d�aide humaine ou animalière et médiateurs de qualité, notamment en
faisant en sorte que leur coût soit abordable ;
c) Dispensant aux personnes handicapées et aux personnels
spécialisés qui travaillent avec elles une formation aux techniques de
mobilité ;
d) Encourageant les organismes qui produisent des aides à la
mobilité, des appareils et accessoires et des technologies d'assistance à
prendre en compte tous les aspects de la mobilité des personnes
handicapées

Respect du domicile Article 23
et de la famille

1. Les États Parties prennent des mesures efficaces et appropriées pour
éliminer la discrimination à l'égard des personnes handicapées dans tout
ce qui a trait au mariage, à la famille, à la fonction parentale et aux
relations personnelles, sur la base de l'égalité avec les autres, et veillent à
ce que :
a) Soit reconnu à toutes les personnes handicapées, à partir de l'âge
nubile, le droit de se marier et de fonder une famille sur la base du libre
et plein consentement des futurs époux ;
b) Soient reconnus aux personnes handicapées le droit de décider
librement et en toute connaissance de cause du nombre de leurs enfants et
de l�espacement des naissances ainsi que le droit d�avoir accès, de façon
appropriée pour leur âge, à l'information et à l'éducation en matière de
procréation et de planification familiale ; et à ce que les moyens
nécessaires à l'exercice de ces droits leur soient fournis ;
c) Les personnes handicapées, y compris les enfants, conservent
leur fertilité, sur la base de l'égalité avec les autres.
2. Les États Parties garantissent les droits et responsabilités des
personnes handicapées en matière de tutelle, de curatelle, de garde et
d'adoption des enfants ou d'institutions similaires, lorsque ces
institutions existent dans la législation nationale ; dans tous les cas,
l'intérêt supérieur de l'enfant est la considération primordiale. Les États
Parties apportent une aide appropriée aux personnes handicapées dans
l�exercice de leurs responsabilités parentales.
3. Les États Parties veillent à ce que les enfants handicapés aient des
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droits égaux dans leur vie en famille. Aux fins de l'exercice de ces droits
et en vue de prévenir la dissimulation, l'abandon, le délaissement et la

ségrégation des enfants handicapés, les États Parties s'engagent à fournir
aux enfants handicapés et à leur famille, à un stade précoce, un large
éventail d'informations et de services, dont des services
d�accompagnement.
4. Les États Parties veillent à ce qu'aucun enfant ne soit séparé de ses
parents contre leur gré, à moins que les autorités compétentes, sous
réserve d'un contrôle juridictionnel, ne décident, conformément au droit
et aux procédures applicables, qu'une telle séparation est nécessaire dans
l'intérêt supérieur de l'enfant. En aucun cas un enfant ne doit être séparé
de ses parents en raison de son handicap ou du handicap de l'un ou des
deux parents.
5. Les États Parties s'engagent, lorsque la famille immédiate n'est pas
en mesure de s'occuper d'un enfant handicapé, à ne négliger aucun effort
pour assurer la prise en charge de l'enfant par la famille élargie et, si cela
n'est pas possible, dans un cadre familial au sein de la communauté.

ACCES AUX DROITS

Convention des Nation Unies

Reconnaissance de la Article 12
personnalité juridique dans 
 des conditions d �égalité 1. Les États Parties réaffirment que les personnes handicapées ont droit

à la reconnaissance en tous lieux de leur personnalité juridique
2. Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées
jouissent de la capacité juridique dans tous les domaines, sur la base de
l�égalité avec les autres.
3. Les États Parties prennent des mesures appropriées pour donner aux
personnes handicapées accès à l'accompagnement dont elles peuvent
avoir besoin pour exercer leur capacité juridique.
4. Les États Parties font en sorte que les mesures relatives à l'exercice
de la capacité juridique soient assorties de garanties appropriées et
effectives pour prévenir les abus, conformément au droit international des
droits de l'homme. Ces garanties doivent garantir que les mesures
relatives à l'exercice de la capacité juridique respectent les droits, la
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volonté et les préférences de la personne concernée, soient exemptes de
tout conflit d'intérêt et ne donnent lieu à aucun abus d'influence, soient
proportionnées et adaptées à la situation de la personne concernée,
s'appliquent pendant la période la plus brève possible et soient soumises
à un contrôle périodique effectué par un organe compétent, indépendant
et impartial ou une instance judiciaire. Ces garanties doivent également
être proportionnées au degré auquel les mesures devant faciliter
l'exercice de la capacité juridique affectent les droits et intérêts de la
personne concernée.
5. Sous réserve des dispositions du présent article, les États Parties
prennent toutes mesures appropriées et effectives pour garantir le droit
qu'ont les personnes handicapées, sur la base de l'égalité avec les autres,
de posséder des biens ou d'en hériter, de contrôler leurs finances et
d'avoir accès aux mêmes conditions que les autres personnes aux prêts
bancaires, hypothèques et autres formes de crédit financier ; ils veillent à
ce que les personnes handicapées ne soient pas arbitrairement privées de
leurs biens.

Accès à la justice Article 13

1. Les États Parties assurent l'accès effectif des personnes handicapées
à la justice, sur la base de l'égalité avec les autres, y compris par le biais
d'aménagements procéduraux et d'aménagements en fonction de l'âge,
afin de faciliter leur participation effective, directe ou indirecte,
notamment en tant que témoins, à toutes les procédures judiciaires, y
compris au stade de l'enquête et aux autres stades préliminaires.
2. Afin d�aider à assurer l'accès effectif des personnes handicapées à la
justice, les États Parties favorisent une formation appropriée des
personnels concourant à l'administration de la justice, y compris les
personnels de police et les personnels pénitentiaires.

Respect de la vie privée Article 22

1. Aucune personne handicapée, quel que soit son lieu de résidence ou
son milieu de vie, ne sera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales
dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance ou
autres types de communication ni d'atteintes illégales à son honneur et à
sa réputation. Les personnes handicapées ont droit à la protection de la
loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes.
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2. Les États Parties protègent la confidentialité des informations
personnelles et des informations relatives à la santé et à la réadaptation
des personnes handicapées, sur la base de l�égalité avec les autres.

Protection Article 11
Situations de risque et situations d�urgence humanitaire
Les États Parties prennent, conformément aux obligations qui leur
incombent en vertu du droit international, notamment le droit
international humanitaire et le droit international des droits de l�homme,
toutes mesures nécessaires pour assurer la protection et la sûreté des
personnes handicapées dans les situations de risque, y compris les
conflits armés, les crises humanitaires et les catastrophes naturelles

Article 14
Liberté et sécurité de la personne
1. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées, sur la
base de l4égalité avec les autres :
a) Jouissent du droit à la liberté et à la sûreté de leur personne ;
b) Ne soient pas privées de leur liberté de façon illégale ou
arbitraire ; ils veillent en outre à ce que toute privation de liberté soit
conforme à la loi et à ce qu'en aucun cas l'existence d'un handicap ne
justifie une privation de liberté.
2. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées, si elles
sont privées de leur liberté à l'issue d'une quelconque procédure, aient
droit, sur la base de l'égalité avec les autres, aux garanties prévues par le
droit international des droits de l'homme et soient traitées conformément
aux buts et principes de la présente Convention, y compris en bénéficiant
d'aménagements raisonnables.

Charte des droits fondamentaux

Respect de la vie privée Article 7
Respect de la vie privée et familiale
Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile 
et de ses communications.
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Protection Article 6

Droit à la liberté et à la sûreté
Toute personne a droit à la liberté et à la sûreté.

Non-discrimination Article 21
Non-discrimination
1. Est interdite, toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la 
couleur, les origines
ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou 
les convictions, les
opinions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une minorité 
nationale, la fortune, la
naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle.
2. Dans le domaine d'application du traité instituant la Communauté 
européenne et du traité sur l'Union européenne, et sans préjudice
des dispositions particulières desdits traités, toute discrimination fondée sur
la nationalité est interdite.

Intégration Article 26
Intégration des personnes handicapées
L'Union reconnaît et respecte le droit des personnes handicapées à bénéficier 
de mesures visant à assurer
leur autonomie, leur intégration sociale et professionnelle et leur participation à 
la vie de la communauté.

SANTE 

Convention des Nation Unies

Article 10
Droit à la vie
Les États Parties réaffirment que le droit à la vie est inhérent à la
personne humaine et prennent toutes mesures nécessaires pour en assurer
aux personnes handicapées la jouissance effective, sur la base de l'égalité
avec les autres.
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Article 15
Droit de ne pas être soumis à la torture ni à des peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
1. Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une
personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou
scientifique.
2. Les États Parties prennent toutes mesures législatives,
administratives, judiciaires et autres mesures efficaces pour empêcher,
sur la base de l'égalité avec les autres, que des personnes handicapées ne
soient soumises à la torture ou à des peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants.

Article 16

Droit de ne pas être soumis à l�exploitation,
à la violence et à la maltraitance
1. Les États Parties prennent toutes mesures législatives,
administratives, sociales, éducatives et autres mesures appropriées pour
protéger les personnes handicapées, à leur domicile comme à l'extérieur,
contre toutes formes d'exploitation, de violence et de maltraitance, y
compris leurs aspects fondés sur le sexe.
2. Les États Parties prennent également toutes mesures appropriées
pour prévenir toutes les formes d'exploitation, de violence et de
maltraitance en assurant notamment aux personnes handicapées, à leur
famille et à leurs aidants des formes appropriées d'aide et
d�accompagnement adaptées au sexe et à l'âge, y compris en mettant à
leur disposition des informations et des services éducatifs sur les moyens
d'éviter, de reconnaître et de dénoncer les cas d'exploitation, de violence
et de maltraitance. Les États Parties veillent à ce que les services de
protection tiennent compte de l'âge, du sexe et du handicap des
intéressés.
3. Afin de prévenir toutes les formes d'exploitation, de violence et de
maltraitance, les États Parties veillent à ce que tous les établissements et
programmes destinés aux personnes handicapées soient effectivement
contrôlés par des autorités indépendantes.
4. Les États Parties prennent toutes mesures appropriées pour faciliter
le rétablissement physique, cognitif et psychologique, la réadaptation et
la réinsertion sociale des personnes handicapées qui ont été victimes
d�exploitation, de violence ou de maltraitance sous toutes leurs formes,
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notamment en mettant à leur disposition des services de protection. Le
rétablissement et la réinsertion interviennent dans un environnement qui
favorise la santé, le bien-être, l'estime de soi, la dignité et l'autonomie de
la personne et qui prend en compte les besoins spécifiquement liés au
sexe et à l'âge.
5. Les États Parties mettent en place une législation et des politiques
efficaces, y compris une législation et des politiques axées sur les
femmes et les enfants, qui garantissent que les cas d'exploitation, de
violence et de maltraitance envers des personnes handicapées sont
dépistés, font l'objet d'une enquête et, le cas échéant, donnent lieu à des
poursuites.

Article 17
Protection de l'intégrité de la personne
Toute personne handicapée a droit au respect de son intégrité
physique et mentale sur la base de l'égalité avec les autres.

Article 25
Santé
Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont le
droit de jouir du meilleur état de santé possible sans discrimination
fondée sur le handicap. Ils prennent toutes les mesures appropriées pour
leur assurer l'accès à des services de santé qui prennent en compte les
sexospécificités, y compris des services de réadaptation. En particulier,
les États Parties :
a) Fournissent aux personnes handicapées des services de santé
gratuits ou d'un coût abordable couvrant la même gamme et de la même
qualité que ceux offerts aux autres personnes, y compris des services de
santé sexuelle et génésique et des programmes de santé publique
communautaires ;
b) Fournissent aux personnes handicapées les services de santé dont
celles-ci ont besoin en raison spécifiquement de leur handicap, y compris

des services de dépistage précoce et, s'il y a lieu, d'intervention précoce,
et des services destinés à réduire au maximum ou à prévenir les nouveaux
handicaps, notamment chez les enfants et les personnes âgées ;
c) Fournissent ces services aux personnes handicapées aussi près
que possible de leur communauté, y compris en milieu rural ;
d) Exigent des professionnels de la santé qu'ils dispensent aux
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personnes handicapées des soins de la même qualité que ceux dispensés
aux autres, notamment qu'ils obtiennent le consentement libre et éclairé
des personnes handicapées concernées ; à cette fin, les États Parties
mènent des activités de formation et promulguent des règles
déontologiques pour les secteurs public et privé de la santé de façon,
entre autres, à sensibiliser les personnels aux droits de l'homme, à la
dignité, à l'autonomie et aux besoins des personnes handicapées ;
e) Interdisent dans le secteur des assurances la discrimination à
l�encontre des personnes handicapées, qui doivent pouvoir obtenir à des
conditions équitables et raisonnables une assurance maladie et, dans les
pays où elle est autorisée par le droit national, une assurance-vie ;
f) Empêchent tout refus discriminatoire de fournir des soins ou
services médicaux ou des aliments ou des liquides en raison d'un
handicap.

Charte des droits fondamentaux

Article 2
Droit à la vie
1. Toute personne a droit à la vie.
2. Nul ne peut être condamné à la peine de mort, ni exécuté.

Article 3
Droit à l'intégrité de la personne
1. Toute personne a droit à son intégrité physique et mentale.
2. Dans le cadre de la médecine et de la biologie, doivent notamment être 
respectés:
. le consentement libre et éclairé de la personne concernée, selon les 
modalités définies par la loi,
. l'interdiction des pratiques eugéniques, notamment celles qui ont pour but la 
sélection des
personnes,
. l'interdiction de faire du corps humain et de ses parties, en tant que tels, une 
source de profit,
. l'interdiction du clonage reproductif des êtres humains.

Article 4
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Interdiction de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants
Nul ne peut être soumis à la torture, ni à des peines ou traitements inhumains 
ou dégradants.

RESSOURCES

Convention des Nation Unies

Niveau de vie adéquat Article 28
et protection sociale

1. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à
un niveau de vie adéquat pour elles-mêmes et pour leur famille,
notamment une alimentation, un habillement et un logement adéquats, et
à une amélioration constante de leurs conditions de vie et prennent des
mesures appropriées pour protéger et promouvoir l'exercice de ce droit
sans discrimination fondée sur le handicap.
la protection sociale et à la jouissance de ce droit sans discrimination
fondée sur le handicap et prennent des mesures appropriées pour protéger
et promouvoir l'exercice de ce droit, y compris des mesures destinées à :
a) Assurer aux personnes handicapées l'égalité d'accès aux services
d'eau salubre et leur assurer l'accès à des services, appareils et
accessoires et autres aides répondant aux besoins créés par leur handicap
qui soient appropriés et abordables ;
b) Assurer aux personnes handicapées, en particulier aux femmes et
aux filles et aux personnes âgées, l'accès aux programmes de protection
sociale et aux programmes de réduction de la pauvreté ;
c) Assurer aux personnes handicapées et à leurs familles, lorsque
celles-ci vivent dans la pauvreté, l'accès à l'aide publique pour couvrir
les frais liés au handicap, notamment les frais permettant d'assurer
adéquatement une formation, un soutien psychologique, une aide
financière ou une prise en charge de répit ;
d) Assurer aux personnes handicapées l'accès aux programmes de
logements sociaux ;
e) Assurer aux personnes handicapées l'égalité d'accès aux
programmes et prestations de retraite.
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TEXTES DE REFERENCES EUROPEENS ET INTERNATIONAUX

THEMES TEXTES LEGISLATIFS Vos notes

LES AIDANTS FAMILIAUX
Convention des Nation Unies

Article 26
Adaptation et réadaptation
1. Les États Parties prennent des mesures efficaces et appropriées,
faisant notamment intervenir l'entraide entre pairs, pour permettre aux
personnes handicapées d'atteindre et de conserver le maximum
d'autonomie, de réaliser pleinement leur potentiel physique, mental,
social et professionnel, et de parvenir à la pleine intégration et à la pleine
participation à tous les aspects de la vie

TEXTES DE 
REFERENCE Convention des Nations Unies 

signée par la France le 30 mars 2007 mais non ratifiée à ce jour.
protocole additionnel signé le 23 septembre 2008
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TEXTES DE REFERENCES EUROPEENS ET INTERNATIONAUX

THEMES TEXTES LEGISLATIFS Vos notes
La Convention relative aux droits des personnes handicapées a été adoptée le 
13 décembre 2006 au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York 
et a été ouverte à la signature le 30 mars 2007. C’est le premier grand traité du 
XXIe siècle en matière de droits de l’homme et c’est la première convention des 
droits de l’homme à être ouverte à la signature des organisations d’intégration 
régionale

Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenn e
JO  des Communautés Européennes du 18 décembre 2000

Directive en faveur de l'égalité de traitement en m atière d'emploi et de 
travail
27 novembre 2000

Règlement sur les droits et obligations des voyageu rs ferroviaires
23 octobre 2007

Règlement sur les droits des personnes handicapées et de personnes à 
mobilité réduite lors des voyages aériens
5 juillet 2006

Directive 2001/85/CE concernant des dispositions pa rticulières 
applicables aux véhicules destinés au transport des  passagers et 
comportant, outre le siège du conducteur, plus de h uit places assises, et 
modifiant les directives 70/156/CEE et 97/27/CE
20 novembre 2001

Cette directive prévoit des prescriptions techniques en matière d’accessibilité 
pour les personnes à mobilité réduite, des véhicules de transport de passagers 
comportant, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises.

SITES INTERNET
www.europarl.europa.eu
www.un.org
www.ec.europa.eu
www.edf-feph.org
www.cfhe.org
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